
 

 

 Mardi 6 mars 2012 

 

Nouvelle navette pour le Parc des Expositions 
 

Tisséo met en place une navette pour desservir 
le Parc des Expos à partir du 8 mars 2012 

 

 
 

A partir du dimanche 8 mars 2012 , Tisséo met en place une navette pour desservir les évènements 
du Parc des Expositions (Programme des évènements desservis par la navette en page suivante). 

 
La nouvelle navette Parc des Expositions fonctionne à certaines dates de salons, au départ de Cours 
Dillon et en correspondance aux stations de métro d’Esquirol pour la ligne A et de St Michel - Marcel 
Langer  et de Palais de Justice  pour la ligne B. 
Le Parc des Expositions est également accessible à partir des arrêts de bus Stadium Ouest et Stadium 
Est (lignes 12, 34, 52) et Pont St-Michel (ligne 1). 
 
La fiche horaire incluant le programme des dessertes est disponible dans les agences et salles 
d’attente et sur tisseo.fr 
 
 



 

 

 
PROGRAMME DES DESSERTES 2012 

 
 
•  Du 8 au 11 mars  : 

- Salon CE les 8 et 9 mars,  
- Vivre Nature du 9 au 11 mars,  
- Salon des 400 cook du 8 au 11 mars,  
- Salon de l'immobilier du 9 au 11 mars,  
- COSAT le 10 mars. 
Tous les jours, nocturnes vendredi 9 et samedi 10 mars. 

 
•  Du 31 mars au 9 avril  : 

- Foire Internationale de Toulouse  
Tous les jours, nocturnes mardi 3 et vendredi 6 avril Pendant la Foire Internationale, le terminus 
est Fernand Jourdant - Stadium 

 
•  Du 3 au 7 octobre  : 

- Salon de l'Habitat du 3 au 7 octobre, 
- Salon CE les 4 et 5 octobre. 
Tous les jours, nocturnes vendredi 5 et samedi 6 octobre. 

 
•  Du 3 au 11 novembre  : 

- Salon des antiquaires du 3 au 11 novembre, 
- Salon vins et terroirs du 9 au 11 novembre.  
Tous les jours, nocturne vendredi 9 novembre. 

 
•  Du 21 au 25 novembre  : 

- Infosup du 21 au 24 novembre, 
- Salon du chocolat les 24 et 25 novembre.  
Tous les jours. 

 
•  Du 8 au 16 décembre  : 

- Sisqa du 13 au 16 décembre, 
- Salon des artisans d'art du 8 au 16 décembre.  
Tous les jours, nocturnes mardi 11 et vendredi 14 décembre. 


